Statuts de l'association Solaire Citoyen au 15 décembre 2009

TITRE 1:  PRESENTATION DE L’ASSOCIATION

ARTICLE 1 : Constitution et dénomination

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la Loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, ayant pour titre : Solaire Citoyen  

ARTICLE 2 : Objet

Cette association a pour but la promotion des énergies renouvelables en Ile de France que ce soit par une initiative concrète pour développer les capacités de production ou par des actions de sensibilisation. 

L’association Solaire Citoyen vise à offrir aux citoyens ou autres acteurs de la société civile, particuliers ou organismes, le moyen de prendre une part active dans le développement de la production locale et décentralisée d’énergie renouvelable.

L’association entend inscrire son activité dans le respect des principes du développement durable qui visent à trouver un équilibre cohérent et viable à long terme entre respect des enjeux sociaux, protection de l'environnement et aspect économique des activités humaines.

ARTICLE 3 : Siège social

Le siège social est fixé à : 108 rue de la folie Méricourt, 75011 Paris

Il pourra être déplacé en Ile de France sur décision du bureau.

ARTICLE 4 : Moyens d’action

Les moyens d’action de l’association sont notamment :

• des actions de sensibilisation et de communication sur les énergies renouvelables

• l’étude, l’organisation et la promotion de nouveaux projets relatifs aux énergies renouvelables ;

ARTICLE 5 : Durée de l’association

La durée de l’association est illimitée.

ARTICLE 6 : Indépendance

L'association Solaire Citoyen s'interdit toute appartenance politique ou religieuse.

TITRE II : COMPOSITION DE L’ASSOCIATION

ARTICLE 7 : Composition de l’association

L’association se compose de membres qui acquittent une cotisation déterminée annuellement par l'assemblée générale.

Les membres adhérents de l’association sont des personnes physiques, adhérents en leur nom propre. Ils sont membres de l'assemblée générale avec voix délibérative, chaque membre ayant une voix.

ARTICLE 8 : Admission et adhésion

Pour faire partie de l’association il faut adhérer aux présents statuts et s’acquitter de la cotisation dont le montant est fixé annuellement par l’assemblée générale. Le bureau pourra refuser des adhésions, avec avis motivé aux intéressés.

ARTICLE 9 : Perte de la qualité de membre 

La qualité de membre se perd par :
• la démission adressée par écrit au président de l'association,
• l'exclusion prononcée par le bureau pour infraction aux présents statuts ou pour tout autre motif portant préjudice aux intérêts moraux et matériels de l'association, l’intéressé ayant été invité au préalable par écrit à se présenter devant le bureau pour fournir des explications.
Aucun remboursement de cotisation ne pourra intervenir du fait de l’application du présent article.

Article 10 : Responsabilité des membres 

Aucun des membres de l’association n’est personnellement responsable des engagements contractés par elle. Seul le patrimoine de l’association répond de ses engagements. En matière de gestion, la responsabilité incombe, sous réserve d’appréciation souveraine des tribunaux, aux membres du bureau.

Les membres de l’association s’engagent à agir pour le bénéfice de l’association et la réalisation de ses objectifs, en toute transparence et dans le respect des règles de l’éthique.

TITRE III : ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT DE L’ASSOCIATION

ARTICLE 11 : Assemblée générale ordinaire

L’assemblée générale ordinaire se réunit au moins une fois par an et comprend tous les membres de l’association à jour de leur cotisation.
Trente (30) jours au moins avant la date fixée, les membres de l’association sont convoqués par écrit par courrier électronique (avec accusé de réception) et l’ordre du jour est inscrit sur les convocations. Le bureau se réserve le droit de refuser de porter une question supplémentaire à l’ordre du jour si celle-ci est adressée moins de quinze (15) jours avant la tenue de l’assemblée.
L’assemblée générale, après avoir délibéré, se prononce sur le rapport moral ou d’activité et sur les comptes de l’exercice financier.
Elle délibère sur les orientations à venir. Elle élit ou renouvelle les membres du bureau. Elle fixe aussi le montant de la cotisation annuelle.
Les membres ont la possibilité de donner pouvoir à un autre membre dans la limite de deux (2), soit en blanc soit avec des consignes de vote. 
Pour être valables, les décisions de l’assemblée doivent être prises à la majorité des membres présents et représentés. 

Article 12 : Le bureau

L'assemblée générale élit, parmi ses membres, au scrutin secret, un bureau composé d’au moins :
• un(e) président(e),
• un(e) trésorier(e),
• un(e) secrétaire.
Selon les besoins particuliers de l’association, l’assemblée générale peut élire d’autres membres au bureau.

Le bureau prépare les réunions de l’assemblée générale dont il exécute les décisions et traite les affaires courantes.

ARTICLE 13 : Président(e)

Le(la) président(e) cumule les qualités de président(e) du bureau et de l’association. Il assure la gestion quotidienne de l’association et rend compte de l’activité du bureau à l’assemblée générale dont il(elle) reçoit quitus. Il(Elle) agit au nom et pour le compte de l’association et notamment :

- représente l’association dans les actes de la vie civile ;

- signe tout contrat d’achat ou de vente agréé par le bureau ;

- peut déléguer, par écrit, ses pouvoirs et sa signature à un membre du bureau ; il(elle) peut à tout instant mettre fin aux dites délégations.

En cas d’empêchement du président, le(la) trésorier(e) le(la) remplacera provisoirement.
ARTICLE 14 : Trésorier(e)

Le(la) trésorier(e) assure la gestion financière de l’association. Il(Elle) rend compte de sa mission à l’assemblée générale, dont il(elle) reçoit quitus.

Il(Elle) est habilité(e) à ouvrir et faire fonctionner, dans tous les établissements de crédit ou financiers, tous comptes ou tous livrets d’épargne.

ARTICLE 15 : Secrétaire

Le(La) secrétaire assure l'organisation des réunions du bureau et de l’assemblée générale et la mise à jour des documents de l'association : compte-rendu de réunion, déclarations en préfecture...

ARTICLE 16 : Assemblée générale extraordinaire

Si besoin est, ou sur la demande écrite au(à la) président(e) du quart des membres, le(a) président(e) convoque une assemblée générale extraordinaire. Elle pourra se tenir sur décision d’un seul membre en cas de carence du bureau ayant entraîné le défaut de tenue d’une assemblée générale ordinaire.
Les conditions de convocations sont identiques à celles de l’assemblée générale ordinaire. 
Les délibérations sont prises à la majorité des deux tiers des membres présents.

ARTICLE 17 : Règlement intérieur
Un règlement intérieur peut être établi par le bureau, qui le fait alors approuver par l'assemblée générale.
Ce règlement éventuel est destiné à fixer les divers points non prévus par les statuts, notamment ceux qui ont trait à l'administration interne de l'association. 

TITRE IV : LES RESSOURCES DE L’ASSOCIATION

ARTICLE 18 : Ressources de l’association

Les ressources de l’association se composent :
- des cotisations des membres 
- des subventions de l’Etat, des collectivités territoriales et des établissements publics
- du produit des manifestations qu’elle organise
- des intérêts et redevances des biens et valeurs qu’elle peut posséder
- des rétributions des services rendus ou des prestations fournies par l'association 
- de dons 
- de toutes autres ressources autorisées par la loi, notamment, le recours en cas de nécessité, à un ou plusieurs emprunts bancaires ou privés.

TITRE V : LA DISSOLUTION DE L’ASSOCIATION

ARTICLE 22 : Dissolution

En cas de dissolution, l’assemblée générale extraordinaire désigne un ou plusieurs liquidateurs qui seront chargés de la liquidation des biens de l’association et dont elle détermine les pouvoirs. Les membres de l’association ne peuvent se voir attribuer, en dehors de la reprise de leurs apports financiers, mobiliers ou immobiliers, une part quelconque des biens de l’association. L’actif net subsistant sera attribué obligatoirement à une ou plusieurs associations poursuivant des buts similaires et qui seront désignées par l’assemblée générale extraordinaire.

